
Motion déposée par Julien PAOLINI
au nom du groupe Femu a Corsica  

Objet : expérimentation de la consigne en Corse

VU la directive européenne relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plas-
tiques adoptée le 27 Mars 2019 par le parlement ;

VU la directive européenne 94/62/CE du 20 décembre 1994 du Parlement européen et du 
Conseil relative aux emballages et déchets d’emballages ;

VU la loi n° 89-421 du 23 juin 1989 relative à l’encadrement de la consigne et l’arrêté du 1er 
août 2001 qui fixe le tarif maximum du rachat des emballages liquides ;

VU la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 dite EGAlim (équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et une alimentation saine, durable et accessible à tous) relative à l’in-
terdiction de certains plastiques jetables et à usage génétique ;

VU le décret n° 98/638 du 20 Juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à 
l’environnement dans la conception et la fabrication des emballages ;

VU la délibération n° 18/420 AC de l’Assemblée de Corse approuvant le plan d’action sur les 
déchets 2018-2021 ;

VU la motion n° 2018/O1/019 sur la pollution plastique adopté le 27 Avril 2018 par l’Assem-
blée de Corse relative à la lutte contre la pollution par les matières plastiques en Corse et en 
Méditerranée ;

CONSIDERANT que le principe de la consigne est basé sur une caution de quelques cen-
times d’euros versée par le consommateur lors de l’achat d’un produit qui est ensuite récupé-
rée en rapportant l’emballage vide ;

CONSIDERANT que les dispositifs mis en place en France et en Europe ont montré une 
bonne acceptabilité de la consigne par les consommateurs malgré la contrainte financière 
de la caution d’une dizaine de centimes d’euros par article consigné ;
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CONSIDERANT que le principe de la consigne est complémentaire aux actions de préven-
tion visant à réduire les gisements de déchets dits « évitables » et avec l’entrée en vigueur 
des directives européennes et loi française EGAlim visant à interdire les plastiques à usage 
unique (paille, gobelet, couvert, etc) en 2020 ;  

CONSIDERANT que la mise en place de la consigne des emballages plastiques (bouteilles 
et bouchons) et aluminium (canettes) a permis de récupérer et recycler jusqu’à 90% des 
volumes produits dans de nombreux pays européens (Allemagne, Suède, Norvège, Dane-
mark, Pays-Bas) ;

CONSIDERANT qu’en France, des collectivités et acteurs locaux ont mis en œuvre diverses 
actions concluantes sur la consigne « traditionnelle » du verre et sur la consigne « automati-
sée » par gratification/bonification (rétribution de bon d’achats) des emballages plastiques 
recyclables (dépôt dans des machines installées dans les grandes surfaces et les lieux pu-
bliques) ;

CONSIDERANT que l’introduction de la consigne « traditionnelle » et « automatisée » pré-
sente de réelles opportunités et atouts tant économiques que sociaux et environnementaux 
pour développer un modèle vertueux de consommation et lutter contre le réchauffement 
climatique et la pollution ;

CONSIDERANT que le retour de ces expérimentations montre un gain économique pour 
les distributeurs de boissons (avec certains dispositifs, la consigne coûte deux fois moins 
cher qu’un système de bouteille à usage unique) ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de la consigne implique des ajustements techniques 
relativement importants : fixation du montant de la consigne, réemployabilité des embal-
lages collectés, lieux d’implantation des dispositifs automatiques de collecte, prise en 
compte de la diversité des modèles et formats des emballages consignés ; 

CONSIDERANT que le développement de la consigne nécessite des efforts financiers de 
la part des consommateurs, des collectivités et des producteurs/distributeurs : versement 
d’une caution pour l’achat de chaque article consigné, coûts liés à l’installation de machines 
de collecte automatisées des articles, manque à gagner pour les EPCI liée à une baisse des 
volumes collectés via le tri sélectif des particuliers ;

CONSIDERANT que le réemploi du verre après lavage des bouteilles peut être plus inté-
ressant d’un point de vue environnemental et économique que le recyclage après broyage ; 

CONSIDERANT que le Premier Ministre Edouard Philippe a déclaré le 12 Juin 2019 lors 
de son discours de politique générale à l’Assemblée Nationale : « nous lancerons dans les 
prochains jours une grande concertation, notamment avec les collectivités, pour étudier la 
mise en place d’une consigne sur certains emballages » ;

CONSIDERANT que le Premier Ministre Français a également indiqué dans ce discours : 
« les collectivités d’outre-mer pourront, si elles le souhaitent, en devenir des territoires pi-
lotes. » ;

CONSIDERANT qu’en 2017 environ 22 000 tonnes de verre et 21 000 tonnes d’emballages 
(notamment plastiques) ont été enfouies en Corse dans des Installations de Stockage des 
Déchets Non Dangereux (ISDND) par ailleurs saturées ; 



CONSIDERANT que la consigne des bouteilles en verre peut permettre la réutilisation de 
ces emballages au niveau local et d’éviter ainsi le stockage d’une masse importante de dé-
chets ;

CONSIDERANT que les producteurs locaux de boissons payent une taxe à CITEO pour as-
surer le retraitement de leurs emballages mais qu’aucune restitution n’est prévue pour les 
entreprises qui s’engagent à réemployer leurs emballages ;

CONSIDERANT que ces gisements importants aussi bien en volume qu’en masse peuvent 
être considérés comme des ressources réutilisables et recyclables en adéquation avec le 
concept d’économie circulaire ;

CONSIDERANT que les initiatives publiques, associatives et/ou privées visant à la collecte 
des flux spécifiques de déchets peuvent contribuer au développement économique de la 
Corse et à l’emploi local ;

CONSIDERANT la déclinaison du plan d’actions sur les déchets 2018-2021 qui indique 
(page 23) : « les dispositifs permettant la collecte sélective des bouteilles / bouchons en 
plastiques et des canettes en aluminium seront favorisés afin de faciliter la valorisation ma-
tière en aval » ;

CONSIDERANT que la généralisation du principe de la consigne à divers emballages (bou-
teilles, canettes, etc.) nécessite d’agir au niveau territorial et en concertation étroite avec 
les producteurs locaux de boissons (eaux minérales, vins, bières), leurs principaux distribu-
teurs/utilisateurs (supermarchés, cafés, restaurants, hôtels, structures touristiques), les asso-
ciations (prévention, sensibilisation et réinsertion) et les acteurs de la collecte (communes, 
EPCI) ;

CONSIDERANT que la Corse présente des spécificités territoriales en termes de produc-
tion/distribution de boissons (éloignement géographique limitant la possibilité de déconsi-
gner des emballages achetés en dehors de l’île) et une réelle problématique sur la collecte 
et le traitement des déchets (environ 10 000 tonnes de verre et 4000 tonnes d’emballages 
collectées en 2017 et exportées en France pour leur traitement) ;

L’ASSEMBLEE DE CORSE

DECLARE renforcer son engagement dans l’économie circulaire en accordant une valeur 
économique aux déchets, en vue de les réintroduire sur le marché (passage du concept de 
« déchets » à celui de « ressources ») ; 

DECLARE soutenir les dispositifs permettant la prévention, la récupération, le tri et le recy-
clage des déchets, en vue de contribuer à la préservation de l’environnement. ;

MANDATE le Président du Conseil Exécutif pour consulter les acteurs locaux (producteurs 
et distributeurs de boissons, associations et organismes publiques chargés de la collecte et 
du traitement des déchets) et constituer un groupe de travail capable de mener une exper-
tise sur les freins et leviers relatifs au déploiement de la consigne sur le territoire ;

MANDATE le Président du Conseil Exécutif pour négocier avec le gouvernement afin que 
la Corse soit retenue comme un territoire pilote pour la mise en œuvre d’une expérimenta-
tion relative de la consigne des emballages avec prise en charge par l’Etat des coûts directs 
et indirects relatifs au déploiement des dispositifs en Corse.




